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Éditorial

L’année 2024 aura été particulièrement dense, marquée à la fois par la 
préparation et le bon déroulement des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Paris 2024, mais également par les nombreux chantiers engagés en faveur du 
partage de la valeur, du dialogue social, de la prévention des accidents du 
travail graves et mortels, ou bien encore de l’emploi des salariés expérimentés. 
Ainsi, les équipes de la Direction générale du travail et de l’ensemble du 
système d’inspection du travail se sont pleinement investies dans les actions 
engagées au titre de ces priorités.

Mobilisée depuis 2020 dans la préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques, 
aux côtés de la Délégation interministérielle aux Jeux Olympiques et Paralympiques 
(DIJOP), du Comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (COJOP), de 
la Solidéo, et du Comité de la charte sociale, la DGT a notamment procédé à des ajus-
tements législatifs et réglementaires ciblés sur le champ du droit du travail, publié un 
guide pratique sur le volontariat et l’accompagnement des événements sportifs ainsi 
qu’un questions-réponses pour les entreprises, et porté la création du guichet unique 
en lien avec la DRIEETS et les services déconcentrés. La DGT a ainsi réussi à sensibiliser 
et faire œuvre de pédagogie sur le rôle de l’inspection du travail, ses prérogatives et 
ses moyens d’intervention, directement auprès des entreprises, et à accompagner les 
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équipes sur les chantiers de construction, le montage et le démontage de 
structures éphémères, et la préservation de la sécurité des salariés. 

2024 fut également une année importante en matière de dialogue so-
cial. Outre la préparation et la tenue des opérations de vote de l’élection 
syndicale des salariés des très petites entreprises et des particuliers em-
ployeurs, la DGT a accompagné les partenaires sociaux tout au long de 
l’année, notamment dans la négociation de deux accords nationaux in-
terprofessionnels -l’un en faveur de l’emploi des salariés expérimentés, et 
le second sur l’évolution du dialogue social-, ou encore dans les branches 
professionnelles (sur les salaires, la révision des grilles de classification…).

L’année aura aussi été marquée par la mise en œuvre de la feuille de route 
de la Conférence sociale de 2023 : création du Haut conseil des rémuné-
rations, de l’emploi et de la productivité, suivi attentif de l’évolution des 
salaires dans les branches, relance des travaux sur les classifications -en 
partenariat avec l’Anact- pour opérationnaliser l’ambition d’agir sur les 
salaires les plus bas. 

C’est aussi une année où la DGT a poursuivi sa mission d’effectivité des 
droits, notamment par les campagnes nationales de contrôle réalisées 
dans le cadre du plan national d’action du système d’inspection du tra-
vail, sur l’utilisation des équipements de travail et la prévention des ac-
cidents du travail. Ces campagnes collectives, menées en lien avec les 
acteurs des secteurs concernés, et en particulier les partenaires sociaux, 
ont ainsi permis le déploiement d’opérations d’information au plus près 
des salariés et des entreprises sur l’ensemble du territoire, et ainsi de dé-
multiplier l’impact de l’action du système d’inspection du travail.

La DGT a également été fortement mobilisée sur le front de la santé et 
des conditions de travail : certification des services de prévention et de 
santé au travail interentreprises (SPSTI), conclusion de la 3e génération des 
contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) conclus entre les 
DREETS, les CARSAT et les SPSTI, création et mise en œuvre du fonds 
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d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle (FIPU), 
réforme du compte professionnel de prévention (C2P). En outre, deux 
ans après son lancement, le plan de lutte contre les accidents du travail 
graves et mortels a intégré de nouvelles mesures afin de capitaliser sur les 
premières réalisations du plan et identifier de nouveaux axes de travail à 
partir des retours de terrain. 

Je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble des agents de la DGT 
-et plus largement tous nos partenaires- de leur engagement quotidien 
et de leur contribution déterminante aux actions menées. Par leur niveau 
d’expertise et leur réactivité tout au long de cette année, la DGT a été au 
rendez-vous pour éclairer les décisions politiques, animer la politique du 
travail et porter les objectifs de politique publique dont elle a la charge.

Pierre Ramain
Directeur général du travail
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La DGT : 
missions et organisation

Administration centrale du ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, la 
Direction générale du travail (DGT) prépare, anime et coordonne la politique du travail. Elle 
élabore les textes législatifs ou réglementaires portant sur les relations collectives et indivi-
duelles de travail, les conditions de travail, et la protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs. Elle développe des actions pour encourager le dialogue social, promouvoir la qua-
lité de vie au travail et assurer l’effectivité du droit. Elle contribue à la définition de la position 
française dans les institutions internationales et communautaires sur ces questions.

La DGT assure le rôle d’autorité centrale du système d’inspection du travail. À ce titre, elle est 
chargée de l’application de la convention n°81 de l’OIT du 11 juillet 1947.
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—  

—  

—  
—  

—  

—  

—  
—  

 Sous-direction 
de l’Animation 
territoriale du 

Système de 
l’inspection 

du travail

Pilote et anime les services déconcentrés dans la mise en œuvre de la poli-
tique du travail.
Assure une expertise et un appui technique, juridique et méthodologique 
aux services déconcentrés.
Programme et coordonne les contrôles.
Détermine le cadre d’exercice des missions du système d’inspection du tra-
vail.
Contribue à l’élaboration des règles déontologiques propres au système 
d’inspection du travail.
Instruit les recours hiérarchiques et contentieux sur les licenciements des 
salariés protégés.
Assure la maîtrise d’œuvre des systèmes d’information du SIT.
Assure le secrétariat du Conseil national de l’inspection du travail et la liai-
son avec les autres inspections du travail européennes.

Sous-direction 
des Relations 

du travail

 Élabore et met en œuvre les règles régissant les relations individuelles de 
travail ainsi que celles applicables en matière de rémunération et de temps 
de travail :
contrat de travail, procédures de licenciement, différentes formes d’emploi 
et de relations du travail (ex. : plateformes),
rémunération, notamment épargne salariale et actionnariat salarié,
durée du travail, repos et congés,
exercice des libertés et des obligations nées du contrat de travail, 
protection des salariés contre les différentes formes de discriminations et 
de harcèlement dans l'entreprise, 
respect du principe d'égalité dans l'entreprise et notamment l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes,
 cadre juridique applicable aux relations de travail transnationales, en matière 
de lutte contre le travail illégal et concernant la fraude au détachement.

— 

— 
- 
- 

- 

- 

- 

— 

Sous-direction 
du Dialogue 

social

Élabore et suit la mise en œuvre des règles relatives à la représentativité et au 
fonctionnement des organisations syndicales et patronales, à la négociation 
collective de branche et d'entreprise ainsi qu'aux instances représentatives 
du personnel.
Élabore et met en œuvre les règles relatives :
aux institutions représentatives du personnel, aux droits et moyens syndicaux,
à la mesure de l’audience des organisation professionnelles d’employeurs et 
des organisations syndicales de salariés et la détermination de leur représen-
tativité,
à la désignation des conseillers prud’homaux, à leur formation, et plus large-
ment au bon fonctionnement de la justice prudhommale, en lien avec le mi-
nistère de la Justice,
à la promotion du dialogue social de branche et d’entreprise et l’accompagne-
ment des partenaires sociaux, notamment en les appuyant au quotidien ou 
bien encore en procédant à l'élargissement et à l'extension des conventions 
et accords,
à la définition et garantie du respect des libertés collectives que sont notam-
ment l'exercice du droit syndical et du droit de grève.

Assure le secrétariat de la Commission nationale de la négociation collective, 
de l'emploi et de la formation professionnelle, du Haut conseil du dialogue 
social et du Conseil supérieur de la prud'homie.



Direction générale du travail • Rapport d’activité 2024 • Perspectives 2025

12 — ORGANISATION, CHIFFRES CLEFS ET FAITS MARQUANTS

—  

Sous-direction 
des Conditions 

de travail, 
de la Santé 

et de la Sécurité 
au travail

Conçoit la politique en matière d'amélioration des conditions de travail, de 
prévention et de protection des travailleurs contre les risques professionnels 
et de lutte contre les accidents du travail et les maladies professionnelles.

—  Élabore et met en œuvre les règles applicables en matière de :
-  prévention et protection du travailleur contre les risques professionnels 

(risques physiques, chimiques ou biologiques),
-  conception des plans d’action et coordination de leur mise en œuvre 

(PST 4, plan accidents graves et mortels),
-  QVT et conditions de travail,
-  protection des publics spécifiques ou vulnérables (ex : politique de 

prévention de la désinsertion professionnelle et de maintien en emploi des 
travailleurs),

-  missions, fonctionnement et l’organisation des services de prévention et 
de santé au travail, 

-  reconnaissance et réparation des maladies professionnelles, en lien avec la 
DSS, et suivi du dispositif de cessation anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante, 

-  conception et l’utilisation des équipements de travail et des lieux de travail.
—  Assure la tutelle de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de 

travail (Anact), de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, 
de l'environnement et du travail (Anses), et le secrétariat du Conseil 
d'orientation des conditions de travail (COCT).

—  

Département 
des affaires 

générales (DAG)

Gère des fonctions supports (ressources humaines, logistique, budget), en 
lien avec le secrétariat général des ministères sociaux.

— Apporte un appui au pilotage des projets informatiques transverses.

Groupe national de 
veille, d’appui et de 
contrôle (GNVAC)

—  Assure la veille des phénomènes frauduleux émergents et des secteurs 
d'activité particulièrement fraudogènes. 

—  Mène les contrôles et enquêtes nationales.
—  Anime le GONAF-LTI (Groupe opérationnel national anti-fraude – Lutte 

contre le travail illégal).

Inspection médicale 
du travail (IMT)

—  Participe, avec la sous-direction des conditions de travail, à l’élaboration et 
à la mise en œuvre des règles relatives à la médecine du travail.

—  Dirige et anime le réseau des médecins inspecteurs régionaux du travail.
—  Participe au Conseil national de l’Ordre des médecins.
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— 

Mission Europe et 
International (MEI)

 Pilote et coordonne les affaires européennes et internationales pour la di-
rection, en lien avec la Direction des affaires européennes et internationales 
(DAEI), le Secrétariat général aux affaires européennes (SGAE) et la représen-
tation permanente.

—  Assure le suivi et la coordination des actions liées à l'élaboration et la mise 
en œuvre des politiques européennes et internationales.

Mission 
Communication

—  Conçoit et met en œuvre les actions de communication externes et internes, 
en lien avec la Délégation à la communication des ministères sociaux.

—  Gère les relations presse pour le compte de la direction.
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Les opérateurs et 
les partenaires de la DGT

Les instances de consultation

Haut conseil du dialogue social (HCDS)
—  Composé de représentants des organisations 

syndicales de salariés et des organisations
d’employeurs représentatives au niveau natio-
nal et interprofessionnel, et de personnalités 
qualifiées. 

 

—  Instance de dialogue et de concertation entre 
le ministère du Travail et les organisations syn-
dicales et patronales dans le cadre de la mise 
en œuvre du processus de détermination de la 
représentativité de ces organisations au niveau 
national et interprofessionnel.

Conseil d’orientation des conditions de travail 
(COCT) 

—  Présidé par le ministre du Travail. Composé 
de représentants des partenaires sociaux, de 
l’administration, des organismes de sécurité 
sociale, d’expertise et de prévention et de per-
sonnalités qualifiées. Participe à l’élaboration 
des politiques publiques en matière de santé et 
sécurité au travail et d’amélioration des condi-
tions de travail, et à la coordination de leurs ac-
teurs. Rend des avis sur les projets législatifs et 
réglementaires.

Conseil supérieur de la prud’homie (CSP)

—  Composé de représentants des organisations 
syndicales de salariés et des organisations
d’employeurs les plus représentatives, de repré-
sentants des ministères du Travail, de la Justice 
et de l’Agriculture.

 

—  Formule des avis et des suggestions sur l’orga-
nisation et le fonctionnement des conseils de 
prud’hommes. Est consulté sur les projets de loi 
et de règlement relatifs à l’institution, la com-
pétence, l’organisation et le fonctionnement 
des conseils de prud’hommes, à la désigna-
tion, au statut et la formation des conseillers 
prud’hommes, ainsi qu’aux règles applicables à 
la procédure prud’homale.

Commission nationale de la négociation 
collective et de la formation professionnelle 
(CNNCEFP)

—  Présidée par le ministre du Travail. Composée 
de représentants des organisations syndicales 
de salariés et des organisations d’employeurs 
représentatives au plan national, de l’adminis-
tration, et du Conseil d’État.

—  Exerce un rôle consultatif en matière de droit 
du travail, d’emploi et de formation profession-
nel. Rend un avis sur les projets de loi et décrets 
relatifs dans son champ de compétence. Se 
prononce sur l’extension et l’élargissement des 
conventions et accords collectifs, sur l’interpré-
tation de clauses d’une convention ou d’un ac-
cord collectif ou bien encore sur la fixation du 
salaire minimum de croissance. Est également 
chargée de suivre l’évolution des salaires effec-
tifs et des rémunérations minimales, ainsi que 
du principe de l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. 

Conseil national de l’inspection du travail (CNIT)

—  La DGT assure le secrétariat du Conseil natio-
nal de l’inspection du travail (CNIT), instance 
consultative indépendante créé par le décret 
du 2 mars 2007, qui a pour rôle de veiller à ce 
que les missions des agents de contrôle de 
l’inspection du travail soient exercées dans les 
conditions garanties par les conventions n°81 et 
n°129 de l’Organisation internationale du travail 
et le code du travail. 
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Les opérateurs et partenaires

Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail (Anact)

—  Conçoit et diffuse des méthodes et outils pour 
concilier qualité de vie au travail et performance 
économique.

Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses)

—  Évalue les risques sanitaires (chimiques, biolo-
giques, physiques...) pour éclairer la décision 
publique sur l’alimentation, l’environnement, 
le travail, la santé, le bien-être des animaux et 
la santé des végétaux.

Autorité des relations sociales des plateformes 
d’emploi (ARPE)

—  Assure la représentativité des travailleurs re-
courant aux plateformes.

—  Veille à la construction et au développement 
du dialogue social.

—  Garantit et préserve les droits des représen-
tants des travailleurs.

—  Alimente le dialogue social par la production 
d’études et de rapports statistiques.

Organisme professionnel de prévention du 
bâtiment et des travaux publics (OPPBTP)

—  Sensibilise les professionnels BTP à la prévention 
des accidents du travail et des maladies profession-
nelles et à l’amélioration des conditions de travail.

Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles (INRS)

—  Développe et promeut une culture de 
prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles.

—  Propose des outils et des services aux 
entreprises et aux salariés relevant du régime 
général de la Sécurité sociale.

Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

—  Assure, au nom de l’État, le contrôle de la 
sûreté nucléaire et de la radioprotection en 
France. Contribue à l’élaboration de la régle-
mentation, vérifie le respect des règles et des 
prescriptions auxquelles sont soumises les ins-
tallations ou activités nucléaires, participe à 
l’information du public. 

Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (IRSN)

—  Assure la gestion, l’exploitation et la consolida-
tion des données dosimétriques des 385 000 tra-
vailleurs exposés aux rayonnements ionisants.

—  Contribue aux travaux d’élaboration et de révi-
sion de la réglementation permanente. 

Caisse nationale d’assurance maladie - Branche 
Accidents du travail - Maladies professionnelles 
(AT-MP)

—  Conseille les employeurs, les salariés et leurs 
représentants en matière de risques profession-
nels, surveille l’état de santé des travailleurs, suit 
et contribue à la traçabilité des expositions pro-
fessionnelles.

Santé publique France

—  Assure la veille épidémiologique et la surveil-
lance de l'état de santé des populations.

—  Promeut la santé et la réduction des risques et 
développe la prévention et l'éducation pour la 
santé.

—  Anticipe les crises sanitaires et lance les alertes.

Institut national du cancer
—  Assure une expertise sanitaire et scientifique en 

cancérologie.
—  Coordonne les actions de lutte contre le cancer. 

Contribue au renforcement de la protection et 
du suivi des travailleurs exposés aux agents can-
cérogènes, à la connaissance des situations à 
risque au travail et à l’amélioration du maintien 
en emploi des personnes atteintes de cancer.
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Les chiffres clefs
— Promouvoir le dialogue social

4 RÉUNIONS PLÉNIÈRES
de la COMMISSION NATIONALE DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE ET 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (CNNCEFP)

12 CONSULTATIONS EN PROCÉDURE 
NORMALE

17 CONSULTATIONS 
EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE
de la sous-commission des conventions 
et accords (SCCA) de la CNNCFP

461 RÉUNIONS 
de COMMISSIONS 
MIXTES PARITAIRES 
DIRECTEMENT GÉRÉES 
PAR LA DGT

4 RÉUNIONS 
DU HAUT CONSEIL 
DU DIALOGUE SOCIAL

1 RÉUNION 
DU HAUT CONSEIL 
DU DIALOGUE SOCIAL 
OUTRE-MER

1 135 
TEXTES 
CONVENTIONNELS 

ENREGISTRÉS PAR LE SERVICE DÉPÔT, 
DONT 394 ACCORDS SUR 
LES SALAIRES

260 ACCORDS 
SUR LES SALAIRES 
CONCLUS

834 DEMANDES 
D’EXTENSION

667 
TEXTES ÉTENDUS DONT : 
—  344 ACCORDS SALAIRES 

INSCRITS EN PROCÉDURE 
ACCÉLÉRÉE

80 JOURS 
POUR LE DÉLAI MOYEN 
D’EXTENSION
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4 GROUPES DE TRAVAIL : 
—  ET 1 GROUPE UTILISATEURS 

AVEC LES SERVICES DÉCONCENTRÉS portant 
sur l’accompagnement des CSE, l’offre de service 
d’appui au dialogue social, l’articulation des structures 
territoriales du dialogue social et, en matière de 
conflictualité d’entreprises, le rôle des commissions 
de conciliation ainsi que la refonte du système 
d’information de dépôt et gestion des accords 
d’entreprises D@ccord

—  ET 1 GROUPE DE TRAVAIL MINISTÉRIEL 
AVEC L’ANACT, L’AFPA ET L’INTEFP 
portant sur l’offre d’appui au dialogue social

2 RENCONTRES 
DU RÉSEAU DES INSTITUTS 
DU TRAVAIL

4 ARRÊTÉS DE REPRÉSENTATIVITÉ 
PATRONALE et 2 ARRÊTÉS 
DE REPRÉSENTATIVITÉ SYNDICALE 
PUBLIÉS

1 WEBINAIRE DGT/ANACT 
SUR LES CLASSIFICATIONS 
PROFESSIONNELLES DESTINÉ 
AUX BRANCHES PROFESSIONNELLES

51 RÉUNIONS 
DU CONSEIL D’ORIENTATION 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL

5 RÉUNIONS PLÉNIÈRES 
DU CONSEIL SUPÉRIEUR 
DE LA PRUD’HOMIE 
et 6 RÉUNIONS D’UN GROUPE 
DE TRAVAIL SUR LA PROCÉDURE 
DE CONTESTATION devant 
les conseils de prud’hommes 
des avis d’aptitude et d’inaptitude 
des médecins du travail

4 RÉUNIONS DU RÉSEAU 
MINISTÉRIEL DES 140 RÉFÉRENTS 
TERRITORIAUX D’APPUI AU 
DIALOGUE SOCIAL EN DDETS-
DDETSPP ET DREETS 
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— Contribuer à la production normative

6 LOIS 
PORTÉES 
AUXQUELLES 
LA DGT A 
CONTRIBUÉ 

11 DÉCRETS PUBLIÉS

5 ARRÊTÉS PUBLIÉS

1 DIRECTIVE 
EUROPÉENNE 
ADOPTÉE

1 RÈGLEMENT ADOPTÉ 

7 TEXTES EUROPÉENS 
NÉGOCIÉS 

3 DÉLÉGATIONS ÉTRANGÈRES ACCUEILLIES 
(Turquie, Corée, Singapour)

1 CONVENTION de l’OIT en cours de ratification

3 PRÉPARATIONS 
DE CONSEILS EPSCO 
avec les ministres chargés 
DE L’EMPLOI, DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SANTÉ ET DE LA PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS DES ÉTATS 
MEMBRES DE L’UE, et des groupes 
de travail consacrés aux questions 
sociales

1 CONVENTION 
INTERNATIONALE 
NÉGOCIÉE dans 
le cadre de LA 
CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL

2 CONCLUSIONS 
ET 2 RÉSOLUTIONS 
adoptées lors de 
LA 112E SESSION DE 
LA CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL

26 
RÉUNIONS DE 
PRÉPARATIONS 
DE GROUPES 
QUESTIONS 
SOCIALES

1 628  
RECOURS DEVANT 
LES JURIDICTIONS 
ADMINISTRATIVES
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— Piloter et appuyer l’inspection du travail

4 INSTRUCTIONS 
adressées  
AUX SERVICES

140 RÉPONSES 
apportées aux questions 
posées par les services

26 GUIDES ET FICHES 
JURIDIQUES  
OU DE CONTRÔLE  
diffusés pour 
accompagner les services

768 
RECOURS 
HIÉRARCHIQUES
et 614 RECOURS 
CONTENTIEUX 
TRAITÉS SUR LES DEMANDES 
D’AUTORISATION 
DE SALARIÉS PROTÉGÉS

9 ACCORDS 
DE COOPÉRATION 
EN VIGUEUR

10 OPÉRATIONS 
DE CONTRÔLE 
DU GROUPE NATIONAL 
DE VEILLE D’APPUI 
ET DE CONTRÔLE 

DANS LE CADRE DES JEUX OLYMPIQUES 
ET PARALYMPIQUES 2024 :

—  368 AGENTS du SIT impliqués pour des opérations 
de contrôle de mars à octobre 2024

—  2 030 INTERVENTIONS DONT 1 699 (83 %) contrôles 
et enquêtes sur site (1 120 contrôles et enquêtes 
en Île-de-France) concernant en particulier la lutte 
contre les fraudes et le travail illégal, notamment ciblés 
dans le secteur de la sécurité, de la restauration 
et du montage de structures ainsi que la prévention 
des risques de chute de hauteur.

—  41 ARRÊTS DE TRAVAUX NOTIFIÉS pour retirer 
des salariés de situations de risque de chute 
de hauteur, principalement sur les montages 
de structures éphémères.

—  1 864 SUITES ENGAGÉES auprès des entreprises sur 
les infractions constatées à l’occasion de ces contrôles.

—  31 PROCÈS-VERBAUX ÉTABLIS au 28 février 2025, 
principalement en matière de travail illégal 
et d’autres encore en cours de finalisation au regard 
des investigations toujours nécessaires. 

—  8 SANCTIONS ADMINISTRATIVES été engagées 
en matière de prestation de service internationale.
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— Faciliter l’appropriation du droit

19,9 MILLIONS DE VISITES
SUR CODE.TRAVAIL.GOUV.FR, 
SOIT 20 % DE + QU’EN 2023

26,8 MILLIONS CONSULTÉES
SUR LE CODE DU TRAVAIL NUMÉRIQUE 
SOIT 33 % DE + QU’EN 2023

13 000
ABONNÉS 
À LA PAGE 
LINKEDIN DE LA 
DGT OUVERTE 
LE 26 JANVIER 2024 

215 FICHES PRATIQUES CONSACRÉES AU DROIT DU TRAVAIL,
AU DIALOGUE SOCIAL ET À LA SANTÉ AU TRAVAIL 
SUR TRAVAIL.GOUV.FR

51 CAMPAGNES
OU ACTIONS DE 
COMMUNICATION 
internes ou externes 
menées

14 COMMUNIQUÉS
DE PRESSE PUBLIÉS

147 DEMANDES
DE JOURNALISTES 
TRAITÉES

11 QUESTIONS-RÉPONSES PUBLIÉS,
notamment sur LE PARTAGE DE LA VALEUR, LE SUIVI 
DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES SALARIÉS, LA TRAÇABILITÉ 
DE L’EXPOSITION DES TRAVAILLEURS AUX AGENTS 
CHIMIQUES CANCÉROGÈNES, MUTAGÈNES OU 
TOXIQUE POUR LA REPRODUCTION, LA VÉRIFICATION 
DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES…

PRÈS DE 592 000 USAGERS RENSEIGNÉS 
par les services de renseignement en droit du travail 
dans les DDETS(PP), dont 72 % DE SALARIÉS.
72 % DES DEMANDES DE RENSEIGNEMENT 
sont téléphoniques

http://CODE.TRAVAIL.GOUV.FR
http://TRAVAIL.GOUV.FR
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— Moyens humains et financiers

224 
ETP (effectif de référence) 
À LA DGT

3 855 
AGENTS AFFECTÉS EN SERVICES 
DÉCONCENTRÉS AU 30 SEPTEMBRE 2024 
(pôle travail des Dreets, Drieets, Ddets 
et Deets)

4 RÉUNIONS DE CONCERTATION 
SOCIALE au sein de la DGT PORTANT 
NOTAMMENT SUR LE DÉ MÉNAGEMENT, 
LES SUJETS INDEMNITAIRES 
ET LES RECRUTEMENTS.

102,5 
MILLIONS € 
DÉPENSÉS POUR LA POLITIQUE 
DU TRAVAIL (PROGRAMME 111) 
DONT : 

67,05 MILLIONS 
POUR LE DIALOGUE SOCIAL

24,9 MILLIONS 
POUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL

9,9 MILLIONS 
POUR LA QUALITÉ 
ET L’EFFECTIVITÉ DU DROIT
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Les faits marquants

JANVIER

—  Lancement 
du nouveau cycle triennal 
de conventionnement avec 
les 10 instituts du travail 
et les 2 organismes de 
formation syndicale pour la 
réalisation 
de la formation 
économique, sociale, 
environnementale et 
syndicale 2024-2026.

—  Création et pilotage 
du réseau ministériel 
des référents territoriaux 
d’appui au dialogue social 
en DDETS-DDETSPP 
et DREETS.

Janvier 2024 à juin 2024
Présidence belge 
du Conseil de l’UE.

1er janvier 2024
Revalorisation du SMIC.

FÉVRIER

Lancement et conduite 
de travaux avec les opérateurs 
(INTEFP, Anact, AFPA 
sur la rénovation de l’offre 
ministérielle d’appui au 
dialogue social.

9 février 2024
50 ans de l’agence nationale 
pour l’amélioration des 
conditions de travail (Anact).

MARS

—  Présentation interne du 
bilan de la campagne du 
SIT relative au contrôle du 
travail à temps partiel.

—  Lancement de la campagne 
du SIT sur la prévention des 
accidents du travail.

18 mars 2024
Ouverture du fonds 
d’investissement dans 
la prévention de l’usure 
professionnelle (FIPU).

28 mars 2024
Réunion d’installation 
du Haut conseil 
des rémunérations, 
de l’emploi et de la 
productivité (HCREP), présidée 
par Catherine Vautrin, 
ministre du Travail, 
de la Santé et des Solidarités.

AVRIL

4 avril 2024
Publication du décret 
fixant des valeurs limites 
d’exposition professionnelle 
contraignantes pour 
certains agents chimiques et 
complétant la traçabilité de 
l’exposition des travailleurs 
aux agents chimiques 
cancérogènes, mutagènes ou 
toxiques pour la reproduction.

25 avril 2024
Signature de la déclaration 
interinstitutionnelle de la 
Hulpe sur l’avenir du socle 
européen des droits sociaux.

29 avril 2024
Conseil national d’orientation 
des conditions de travail 
(CNOCT) présidée par 
Catherine Vautrin, ministre 
du Travail, de la Santé et 
des Solidarités, et annonce 
des mesures de la clause 
de revoyure du plan de 
prévention des accidents 
du travail graves et mortels 
(PATGM).

MAI

—  Séminaire dialogue social 
à l’INTEFP.

—  Présentation du bilan 
de la campagne du SIT 
relative au contrôle du 
travail à temps partiel 
aux branches du nettoyage, 
de l’aide à domicile 
et des services 
à la personne.

—  Comité de pilotage 
de l’accord de coopération 
franco-belge sur 
le détachement et la LTI.

15 mai 2024
Publication de l’arrêté relatif 
à la démarche de prévention 
du risque radon et à la mise 

Direction générale du travail • Rapport d’activité 2023 • Perspectives 2024
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en place d’une zone radon 
et des vérifications associées 
dans le cadre du dispositif 
renforcé pour la protection 
des travailleurs.

Du 22 au 30 mai 2024
Appui juridique de l’ARPE 
dans le cadre de la tenue 
des scrutins organisés 
du 22 au 30 mai 2024 
destinés à mesurer 
l’audience des organisations 
de travailleurs recourant 
aux plateformes.

Du 22 au 25 mai 2024
Participation du Code 
du travail numérique 
au Salon VivaTech, rendez-
vous annuel consacré 
à l’innovation technologique.

28 mai 2024
Webinaire organisé 
par la DGT à destination des 
branches sur les clés pour 
réussir une révision 
des classification.

JUIN

—  Publication d’un guide 
de prévention et de 
lutte contre le racisme, 
l’antisémitisme et les 
discriminations liées à 
l’origine, destiné aux 
membres des CSE. 

—  Séminaire des DDETS 
adjoints chargés du travail.

Juin 2024 à décembre 2024

Présidence hongroise 
du Conseil de l’UE.

3-14 juin 2024

112e session de la Conférence 
internationale du travail 
portant sur la protection 
des travailleurs contre 
les dangers biologiques 
dans le milieu de travail.

9 juin 2024

Élection du Parlement 
européen.

5 et 6 juin

Webinaires d’information 
dans le cadre des JOP, 
organisés en lien avec 
la DRIEETS et Paris 2024, 
en direction des différents 
prestataires, fédérations 
sportives internationales, 
chaines de télévision 
étrangères présents lors 
des compétitions.

24 juin 2024

Déménagement de la DGT 
sur le site Duquesne.

JUILLET

9 juillet 2024

Lancement de l’appel à projet 
DGT-Anact sur l’appui aux 
branches professionnelles pour 
réviser leurs classifications.

AOÛT

—  Lancement du simulateur 
de calcul de l’indemnité de 
rupture conventionnelle 
sur le Code du travail 
numérique.

—  Lancement de la nouvelle 
téléprocédure de dépôt 
des accords d’entreprises 
sur la plateforme Téléac-
cords, dans le cadre de la 
refonte du SI D@ccord.

SEPTEMBRE

Adoption de la feuille de route 
de la DGT pour la mise en 
œuvre du plan interministériel 
de lutte contre la traite des 
êtres humains.

2 septembre 2024
Commémoration du double 
meurtre de deux inspecteurs 
du travail à Saussignac.

13 septembre 2024
Journée de rencontre 
des Centres régionaux de 
pathologies professionnelles 
et environnementales (CRPPE).

26 septembre 2024
Publication de l’arrêté relatif 
au coût moyen national 
de l’ensemble socle de 
services publié au JORF du 
10 octobre 2024.
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OCTOBRE

Séminaire des responsables 
d’unités de contrôle à l’INTEFP.

3 octobre 2024
Présentation du bilan 
de la négociation collective 
pour 2023 aux membres 
de la CNNCEFP.

12 octobre 2024
Lancement de la 2e édition 
de la campagne de 
communication grand public 
pour la prévention 
des accidents du travail 
graves et mortels.

15 octobre 2024
Colloque pour les 30 ans 
de la CSPS (Coordination 
en matière de sécurité 
et de protection de la santé).

NOVEMBRE

Présentation aux partenaires 
sociaux du bilan de la 
campagne du SIT relative 
aux équipements de travail 
mobiles et de levages.

1er novembre 2024
Revalorisation du SMIC.

11 novembre 2024
Publication au JOUE de la 
directive européenne sur 
le travail des plateformes, 
lançant le délai de 2 ans 
de transposition.

12 novembre 2024

Comité de sélection DGT-
Anact sur l’appel à projet 
classifications

13 novembre 2024

 Présentation du bilan 
de l’activité de l’inspection 
du travail pour 2023 
aux membres 
de la CNNCEFP.

 Publication 
de la proposition 
de règlement européen 
sur une interface publique 
connectée au système 
d’information du marché 
intérieur pour la déclaration 
de détachement 
de travailleurs.

— 

— 

14 et 15 novembre 2024

Séminaire de coopération 
multilatérale Espagne-France-
Portugal-Italie dans le cadre 
de l’Autorité européenne 
du travail.

20 novembre 2024

Comité de pilotage franco-
luxembourgeois sur 
le détachement 
et la lutte contre le travail 
non déclaré.

Du 25 novembre 
au 9 décembre 2024

Élection syndicale des salariés 
des très petites entreprises et 
des particuliers employeurs.

DÉCEMBRE

Publication 
de deux décrets d’application 
de la loi du 21 mai 2024 
relative à l‘organisation 
de la gouvernance 
de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection 
pour répondre au défi 
de la relance 
de la filière nucléaire.

1er décembre 2024
Approbation de la nouvelle 
Commission von Der Leyen 
par le Parlement européen 
et deuxième mandat 
d’Ursula von Der Leyen 
à la présidence de la 
Commission européenne.

4 décembre 2024
Publication du décret relatif 
aux informations nécessaires 
à la prévention des risques 
chimiques et au système 
national de toxicovigilance.

2 décembre 2024
Journée d’information 
sur la révision du règlement 
CLP (classification, étiquetage 
et emballage des substances 
et des mélanges).

13 décembre 2024
CNNCEFP SMIC.

20 décembre 2024
Proclamation des résultats 
des élections dans les TPE.
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— Chapitre 2 

Mettre en œuvre 
les réformes 
du droit du travail
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Les négociations 
sur le nouveau pacte de la vie 
au travail et les travaux 
de transposition 
des ANI emploi des salariés 
expérimentés et évolution 
du dialogue social 

Les négociations sur le nouveau pacte de la vie au travail ayant échoué en avril 2024, les tra-
vaux de transposition de l’accord national interprofessionnel en faveur de l’emploi des salariés 
expérimentés et de l’accord national interprofessionnel relatif à l’évolution du dialogue social 
ont été lancés.

Les partenaires sociaux ont été invités par le Gou-
vernement, sur la base de l’article L.1 du code 
du travail, à engager une négociation nationale 
interprofessionnelle pour identifier les mesures 
favorables au maintien et au retour en emploi 
des seniors afin d’atteindre un objectif d’un taux 
d’emploi de 65 % des 60-64 ans à l’horizon 2030. 
Cet objectif constituait l’un des trois piliers du do-
cument d’orientation transmis aux organisations 
syndicales et patronales représentatives au niveau 
national interprofessionnel en novembre 2023.

Les partenaires sociaux (CFDT, FO, CFE-CGC, CFTC, 
Medef, CPME et U2P) ont signé un accord national 
interprofessionnel (ANI) le 14 novembre 2024 en 
faveur de l’emploi des seniors. Cet ANI doit désor-
mais être transposé par des mesures législatives et 
des textes d’application réglementaires.

Par cet accord, les partenaires sociaux ont souhai-
té renforcer le dialogue social sur l’emploi des se-
niors au niveau des entreprises et au niveau des 
branches professionnelles, en instaurant une obli-
gation de négociation triennale. La négociation 
devrait être précédée d’une phase de diagnostic 
et porter sur différents thèmes dont le recrute-
ment des salariés expérimentés, le maintien dans 
l’emploi et l’aménagement des fins de carrière, 
ainsi que la transmission des savoirs et des compé-
tences des salariés expérimentés. 

Cet accord prévoit également la mise en place, 
par voie d’expérimentation pour cinq ans, d’un 
« contrat de valorisation de l’expérience ». Ce 
contrat, à durée indéterminée, est ouvert aux 
demandeurs d’emploi d’au moins 60 ans, ou dès 
57 ans si un accord de branche le prévoit. 
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La mise à la retraite ne pourrait être envisagée que 
lorsque le salarié aura atteint l’âge légal de départ 
et remplira les conditions de liquidation à taux 
plein. L’employeur ne pourrait pas procéder avant 
cette échéance à une mise à la retraite. Lors de la 
mise à la retraite, l’employeur serait exonéré de la 
contribution patronale spécifique de 30 % sur l’in-
demnité de mise à la retraite. En contrepartie, les 
partenaires sociaux se sont mis d’accord pour sup-
primer le CDD senior.

Enfin, l’ANI prévoit des mesures afin de faciliter 
les aménagements de fin de carrière. Ainsi, l’ANI 
vise à renforcer l’attractivité du cumul emploi-re-
traite et, afin de clarifier le dispositif du cumul em-
ploi-retraite, l’ANI propose que le salarié retraité, 

recruté en CDI, puisse se voir appliquer l’ensemble 
des règles de droit commun relatives à la mise à la 
retraite à l’initiative de l’employeur.

En outre, les partenaires sociaux (Medef, CPME, 
CFE-CGC, CFDT, CFTC, CGT et FO) ont également 
conclu un accord national interprofessionnel sur 
l’évolution du dialogue social prévoyant la sup-
pression dans le code du travail de la limite du 
nombre de mandats successifs des membres de la 
délégation du personnel du comité social et éco-
nomique. Cet accord a également vocation à être 
transposé.
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La mise en conformité 
du droit du travail 
par rapport au droit européen 
sur les congés payés

La loi du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union euro-
péenne en matière d’économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de 
droit social et en matière agricole (DDADUE) a modifié la législation applicable en matière de 
congés payés. Cette réforme intervient après une série d’arrêts rendus le 13 septembre 2023 
par la Cour de cassation ayant mis en exergue, dans le cadre de litiges opposant des salariés 
à leur employeur, la non-conformité de notre droit sur l’acquisition des droits à congés payés 
avec le droit européen. 

En lien avec les partenaires sociaux, le ministère 
du Travail a donc examiné les conditions d’une 
mise en conformité de notre droit national en 
veillant à ce que cette mise en conformité se 
fasse dans des conditions de sécurité juridique 
satisfaisantes pour les entreprises. 

Ainsi, l’article 37 de la loi du 22 avril 2024 portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit de 
l’Union européenne en matière d’économie, de 
finances, de transition écologique, de droit pé-
nal, de droit social et en matière agricole (DDA-
DUE) assure pour l’avenir une mise en conformité 
de notre droit avec le droit européen en matière 
de congés payés.

Tout d’abord, cet article permet aux salariés du 
privé d’acquérir deux jours de congés payés par 
mois, dans une limite de 24 jours par an (confor-
mément à la directive européenne n°2003/88/
CE), au cours des périodes de maladie non pro-
fessionnelle.   

S’agissant des arrêts de travail d’origine profes-
sionnelle, la loi permet désormais l’acquisition 
des congés (2,5 jours par mois) sur toute la durée 
de l’arrêt, même si celle-ci est supérieure à un an. 

La loi prévoit par ailleurs : 

d ’une part, des règles de report des congés 
(15 mois) permettant aux salariés de poser les 
congés qu’ils ont acquis avant et pendant les 
périodes de maladie et qu’ils n’ont pu prendre 
du fait de leur arrêt ;

d ’autre part, une obligation pour l’employeur 
d’informer ses salariés, à leur reprise du travail, 
des droits à congés dont ils disposent et de la 
date jusqu’à laquelle ils peuvent être pris ; 

 —

 —

En outre, la loi clarifie les règles applicables pour 
les droits constitués dans le passé et prévoit des 
dispositions transitoires pour permettre une sé-
curisation rapide des situations des employeurs 
et des salariés concernés. 
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La fin de la transposition 
de l’ANI sur le partage 
de la valeur

À la suite de l’adoption de la loi du 29 novembre 2023 portant transposition de l’accord natio-
nal interprofessionnel (ANI) relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise, la Direction 
générale du travail a poursuivi la transposition de cet accord et les mesures d’accompagne-
ment de la loi, avec la publication de plusieurs décrets et questions-réponses.

Le décret simple du 29 juin 2024 est venu préciser 
les modalités d’application des articles 9 (prime 
de partage de la valeur), 10 (plan de partage de 
la valorisation de l’entreprise), 12 (avances sur in-
téressement et participation) et 18 (labellisation 
des fonds d’épargne salariale au titre du finance-
ment de la transition énergétique ou écologique 
ou de l’investissement socialement responsable) 
de la loi. Le décret en Conseil d’État du 5 juillet 
2024 a transposé des mesures de l’ANI relevant 
uniquement du niveau réglementaire, notamment 

en créant trois nouveaux cas de déblocage anti-
cipé des plans d’épargne entreprise (PEE) liés à la 
rénovation énergétique de la résidence principale, 
à l’achat d’un véhicule propre, et à l’activité de 
proche aidant. 

Sept questions-réponses ont également été pu-
bliés sur le site du ministère portant respecti-
vement sur les fonds communs de placement 
en entreprise (FCPE) de reprise (12 janvier 2024), 
l’intéressement de projet (18 avril 2024), l’expéri-
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mentation permettant d’instaurer un dispositif de 
participation dérogeant à la formule légale (8 juil-
let 2024), l’expérimentation sur l’obligation de 
partage de la valeur dans les entreprises de 11 à 
49 salariés (8 juillet 2024), l’obligation de négocier 
sur l’augmentation exceptionnelle des bénéfices 
et modalités de partage de la valeur qui en dé-
coulent (8 juillet 2024), la mise en place d’avances 

sur les sommes dues au titre de l’intéressement 
ou de la réserve spéciale de participation (9 oc-
tobre 2024) et les trois nouveaux cas de déblo-
cage des PEE (9 octobre 2024). La rubrique dédiée 
à la prime de partage de la valeur (PPV) figurant 
sur le site du bulletin officiel de la sécurité sociale 
(BOSS) a également été mise à jour en lien avec la 
Direction de la sécurité sociale. 

L’Index de l’égalité 
professionnelle 
et représentation équilibrée

Chaque année au 1er mars, les entreprises d’au moins 50 salariés doivent calculer et pu-
blier leur Index de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. L’Index permet 
ainsi de mesurer de façon objective les écarts de rémunération et de situation entre les 
femmes et les hommes, tout en mettant en évidence leurs points de progression. Noté sur 
100 points, l’Index se mesure au moyen de 4 à 5 indicateurs selon que l’entreprise compte 
moins ou plus de 250 salariés : les écarts de rémunération, de taux d’augmentation et de 
promotions, les augmentations des femmes en retour de congé maternité, et la parité parmi 
les plus hautes rémunérations. 

En 2024, 98 % des entreprises d’au moins 1 000 sala-
riés et 95 % des entreprises de 251 à 999 salariés ont 
calculé et déclaré leur Index, preuve de la bonne 
appropriation du dispositif par les plus grandes 
entreprises. Une marge d’amélioration existe s’agis-
sant des entreprises de 50 à 250 salariés, ces der-
nières étant 85 % à avoir répondu à l’obligation. 
La note moyenne à l’Index des entreprises et UES 
de 1 000 salariés et plus a augmenté de 7 points 
entre 2019 et 2024, passant de 83 à 90. La même 
tendance est observée dans les entreprises et UES 
de taille intermédiaire, de 251 à 999 salariés, dont 
la note a augmenté de 6 points, passant de 82 en 
2019 à 88 en 2024, et dans les entreprises et UES de 
50 à 250 salariés où la note a augmenté de 5 points, 
passant de 83 à 88 points entre 2020 et 2024. 

Le système d’inspection du travail (SIT) s’est 
fortement mobilisé sur le droit à l’égalité pro-
fessionnelle. Ainsi, depuis janvier 2019, près de 
19 000 suites à interventions ont été réalisées sur 
la thématique de l’égalité professionnelle (couver-
ture et index), donnant lieu à 2 080 mises en de-
meure et 186 pénalités, dont 60 décisions de pé-
nalité pour défaut de publication ou absence de 
définition de mesures de correction adéquates et 
pertinentes, et 26 décisions de pénalité pour ab-
sence d’atteinte du résultat de 75 points durant 
trois années consécutives. Ces actions ont permis 
d’obtenir la mise en place de plans d’action en 
matière d’égalité professionnelle, la négociation 
d’accords d’entreprise et l’amélioration des notes 
obtenues à l’Index par les entreprises concernées.
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Par ailleurs, la Direction générale du travail est 
chargée de la mise en œuvre de l’obligation de 
représentation équilibrée entre les femmes et 
les hommes parmi les cadres dirigeants et les 
membres des instances dirigeantes des grandes 
entreprises issue de la loi du 24 décembre 2021 
visant à accélérer l’égalité économique et profes-
sionnelle, aussi appelée « loi Rixain ».

En 2024, les entreprises qui emploient au moins 
1 000 salariés pour le troisième exercice consécutif 
ont eu jusqu’au 1er mars pour calculer et publier sur 
leur site internet leurs écarts éventuels de repré-
sentation entre les femmes et les hommes parmi 
leurs cadres dirigeants et les membres de leurs ins-
tances dirigeantes. Elles déclarent leurs résultats à 
l’administration sur le site egapro.travail.gouv.fr.

Ces entreprises devront atteindre un objectif 
chiffré de représentation femmes-hommes dans 
les instances de direction. Un objectif intermé-
diaire consiste en l’exigence d’au moins 30 % de 
personnes de chaque sexe parmi les membres 
des instances dirigeantes et les cadres dirigeants 
à horizon 2026 ; l’objectif fixé à terme pour 2029 
est d’atteindre au moins 40 % de personnes de 
chaque sexe parmi ces populations. 

En 2024, 789 entreprises (soit 65 % des entreprises 
assujetties) ont déclaré leurs écarts éventuels de 
représentation (contre 31 % sur l’année 2022). Les 
marges de progrès sont réelles d’ici 2026 : 57 % des 
entreprises comptent moins de 30 % de femmes 
parmi leurs cadres dirigeants et 38 % ont moins de 
30 % de femmes dans les instances dirigeantes. 

http://egapro.travail.gouv.fr
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Les évolutions 
du code du travail numérique

En 2024, le code du travail numérique est entré dans sa 5e année et, depuis son ouverture en 
janvier 2020, son audience ne cesse de croître. Ce sont ainsi près de 20 millions de visiteurs 
qui ont consulté le code du travail numérique (CDTN) en 2024, soit 20 % de plus qu’en 2023.

Cette année, le CDTN a poursuivi son développe-
ment avec de nouveaux contenus :

 —

 —

- 

- 

- 

 —

- 

- 

U n nouveau simulateur mis en ligne fin août 
permettant de calculer l’indemnité de rupture 
conventionnelle, conventions collectives com-
prises (+ 630 000 visites sur 2024, 70 % de satis-
faction).

 De nouveaux modèles de documents téléchar-
geables et personnalisables :

 un modèle de maintien de salaire en cas d’ar-
rêt maladie,

 des modèles de contrat de travail CDI et CDD,

 des modèles sur les informations principales re-
latives à la relation de travail délivrées au salarié.

 De nouvelles fiches traitant de l’actualité en 
droit du travail :

un e fiche présentant les nouvelles règles sur 
l’acquisition de congés payés pendant un ar-
rêt maladie avec des infographies sortie en 
avril 2024 (+320 000 visites sur 2024),

 une fiche traitant du partage de la valeur 
(nouvelle obligation pour les entreprises de 
11 à 49 salariés) et comprenant une infogra-

phie sortie en décembre 2024 (+15 000 vi-
sites/mois),

 une fiche sur le contrôle d’un salarié en arrêt 
maladie.

 Des contributions issues de dispositions 
conventionnelles : celle sur les primes dans les 
transports publics et celle sur l’impact de la 
maladie pendant les congés payés dans les in-
dustries chimiques.

 De nombreuses refontes de contenus existants 
comme par exemple les contributions sur les 
congés pour événements familiaux (+38 % de 
visites après la refonte) et celle sur le travail le 
dimanche (+10 % de visites après la refonte).

- 

 —

 —

En 2024, les travaux de migration du site vers le 
DSFR (Design System de l’État) ont été lancés, avec 
comme objectif une accessibilité RGAA de 100 %. 
Ces travaux devraient aboutir à l’été 2025 mais les 
premières pages migrées sont déjà en ligne (50 % 
des pages visitées). Cela a entraîné des répercus-
sions positives comme une augmentation de 55 % 
du taux de téléchargement des modèles de docu-
ments ou encore une augmentation de 20 % des 
recherches effectuées sur la page d’accueil. 
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LES RECHERCHES LES PLUS POPULAIRES SUR CODE.TRAVAIL.GOUV.FR EN 2023

Top 5 des contenus 
les plus visités : 

1.  Simulateur de salaire brut/net (plus de 5 millions 
de visites)

2.  Outil « Trouver sa convention collective » 
(près de 2,5 millions de visites)

3.  Simulateur du calcul de l’indemnité de licenciement 
(1,5 million de visites)

4.  Simulateur de calcul de l’indemnité de rupture 
conventionnelle (0,6 million de visites)

5.  Modèle de lettre de démission (0,5 million de visites)

Top 5 des conventions 
collectives les plus 
consultées :

1.  Métallurgie

2.  Services de l’automobile

3.  Commerce de gros

4.  Particuliers employeurs 
et emploi à domicile

5.  SYNTEC

 

Des outils et contributions de plus en plus identifiés

Évolution du nombre de vues des outils depuis 2020

11 027 050

5 513 525

0
2020 2021 2022 2023 2024

Évolution du nombre de vues des contributions 
(pages Q/R avec les conventions) depuis 2020

7 774 360

3 887 180

0
2020 2021 2022 2023 2024

Les canaux d’entrée 
du CDTN

Les ¾ des visiteurs 
du CDTN proviennent 
de moteurs de recherche 
(google) mais la part d’entrée 
directe est en augmentation 
constante (2,5 millions en 
2024) ce qui indique une 
notoriété du site 
plus importante.

PERSPECTIVES 2025
— 

— 

— 

— 

 Transposition dans la loi et par voie règlementaire des dispositions issues des accords nationaux 
interprofessionnels sur les salariés expérimentés et sur l’évolution du dialogue social.

 Poursuite des travaux de transposition de plusieurs directives, notamment de la directive sur 
l’amélioration des conditions de travail dans le cadre du travail via une plateforme et celle sur la 
transparence salariale, qui nécessiteront des dispositions législatives et règlementaires avant les 
échéances de transposition en 2026.

S uivi et accompagnement de certains disposifs. Pérennisation des dérogations pour le relayage, 
suivi des outils de partage de la valeur et des expérimentations issues de l’ANI de novembre 2023, 
suivi de la mise en œuvre de l’expérimentation CDI d’employabilité, etc.

C ode du travail numérique. Fin de la migration DSFR et création de nouveaux contenus pour les 
usagers sur les conventions collectives notamment.
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— Chapitre 3 

Promouvoir 
le dialogue social
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Le suivi des branches 
et les travaux de restructuration 
des branches

L’accompagnement et le suivi des branches s’effectue en particulier via les commissions 
mixtes paritaires (CMP) dont le nombre, en 2024, s’élève à 60. 461 réunions de CMP se sont 
tenues cette année et trois nouvelles branches ont été placées en CMP durant l’année écou-
lée : le caoutchouc, la production de papier – carton, et l’exploitation cinématographique. 
Par ailleurs, plusieurs nouvelles demandes de mise en CMP ont été initiées en 2024 (Enseigne-
ment privé non lucratif (EPNL), Institutions de retraite complémentaires et Institutions de pré-
voyance, et Professions réglementées auprès des juridictions (PRAAJ)).

Concernant l’actualité du vivier des présidents de 
commissions mixtes paritaires (PCM), une session 
de formation a été organisée en octobre 2024 afin 
de répondre aux besoins d’accompagnement des 
branches. Organisée sur quatre jours, cette for-
mation comporte des contenus tant théoriques 
que pratiques. Elle vise d’une part à outiller les 
futurs présidents sur les notions clefs du droit de 
la négociation collective et du dialogue social et, 
d’autre part, à les préparer à la fonction de PCM 
et à l’accompagnement des branches. Dans cette 
optique, des temps d’échanges sont organisés 
avec des PCM exerçant déjà leurs fonctions ain-
si qu’avec des partenaires sociaux (représentant 
d’organisations syndicales ou d’organisations pro-
fessionnelles d’employeurs) négociant en CMP.

Le chantier de restructuration des branches pro-
fessionnelles, lancé en 2014 avec la loi du 5 mars 
2014, atteint une étape clé en 2024. Cette année 
marque non seulement le dixième anniversaire du 
projet, mais également l’achèvement du proces-
sus de fusion pour les branches ayant entamé leur 
rapprochement en 2019, conformément au délai 
prévu par l’article L.2261-33 du code du travail. 
Dans ce contexte, la Direction générale du travail 
a présenté en juin 2024 des premiers éléments 
de bilan aux membres de la sous-commission de 
la restructuration des branches professionnelles 
(SCRBP). L’organisation de cette sous-commission 
a également permis de consulter à nouveau ses 

membres sur le projet de rapprochement entre la 
branche de l’industrie des tuiles et briques (IDCC 
1170) avec la branche des industries des carrières 
et matériaux de construction (IDCC 3249), dési-
gnée comme branche de rattachement.

Par ailleurs, la DGT a poursuivi son accompagne-
ment des branches professionnelles dans leurs 
démarches de fusion en proposant différentes 
modalités de soutien. Cet appui s’est adressé tant 
aux branches porteuses de projets de fusion ou 
d’élargissement qu’à celles pouvant rencontrer 
des difficultés, qu’il s’agisse de la négociation des 
accords de rapprochement ou de la gestion des 
conséquences juridiques et pratiques à la suite de 
ce processus.

L’achèvement du processus de fusion des branches 
ayant entamé leur rapprochement en 2019 a éga-
lement abouti à la conclusion de conventions 
collectives unifiées dans plusieurs secteurs, no-
tamment ceux de la boulangerie pâtisserie indus-
trielle, de l’édition, de la production audiovisuelle, 
de l’événement, de la boucherie-poissonnerie ou 
des avocats. À la fin de l’année 2024, les travaux 
de restructuration des branches permettent de 
dénombrer environ 230 branches professionnelles 
(hors branches agricoles et celles des territoires 
d’Outre-Mer).
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Les négociations salariales 
et l’accompagnement 
des branches 
dans la révision de leurs 
grilles de classification

Le ministère du Travail a poursuivi en 2024 un suivi rapproché des négociations salariales de 
branches et élargi son action au thème des classifications. 

Comme les années précédentes, les revalorisations 
du SMIC (revalorisation de 1,13 % au 1er janvier 2024 
et de 2 % de manière anticipée au 1er no-
vembre 2024) ont mis en exergue l’importance 
pour les branches d’aboutir dans leurs négocia-
tions salariales afin non seulement de revaloriser 
leurs bas de grille, mais aussi de préserver le pou-
voir d’achat des salariés sur l’ensemble des niveaux 
de classification.  Le suivi opéré par la Direction 
générale du travail sur les négociations salariales 
dans les 171 branches du secteur général couvrant 
plus de 5 000 salariés a, cette année encore, été 
régulier, avec une fréquence hebdomadaire et des 
prises de contact fréquentes, afin d’inciter celles 
qui présentent des bas de grille inférieurs au SMIC 
à se mettre rapidement en conformité.

Une attention toute particulière a notamment 
été portée aux branches qui avaient été iden-
tifiées en situation de non-conformité lors de la 
Conférence sociale du 16 octobre 2023, et à celles 
non conformes de manière structurelle (c’est-à-
dire depuis au moins 1 an). Des rendez-vous ont 
été organisés, pour certaines d’entre-elles, avec 
la ministre, son cabinet ou la Direction générale 
du travail au premier trimestre puis en fin d’année 
2024. Lors de ces rencontres, le ministère à égale-
ment abordé les enjeux de maintien des écarts de 
salaires et de progression salariale, ainsi que la né-
céssité de révision de dispositifs de classification 
parfois très anciens. 

Par ailleurs, plusieurs actions ont été menées pour 
accompagner les branches dans leur volonté de 
réviser leurs classifications conformément à l’en-
gagement pris lors de la Conférence sociale. Une 
enquête a ainsi été conduite par la Direction gé-
nérale du travail début 2024 auprès des représen-
tants des branches n’ayant pas révisé leurs classi-
fications depuis plus de 5 ans pour identifier les 
freins et les besoins des partenaires sociaux. À la 
suite de cette enquête, un guide sur les classifica-
tions a été élaboré par les services de la Direction 
générale du travail ainsi qu’un webinaire à desti-
nation des partenaires sociaux dans les branches. 
Diffusé le 28 mai 2024, il a eu pour objet de rappe-
ler les principes de structuration et les principales 
étapes de révision d’un système de classification, 
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et de faire témoigner certaines branches sur des 
bonnes pratiques lors de leurs révisions récentes 
de classifications.

Pour compléter cet accompagnement et afin 
de répondre aux préoccupations exprimées par 
les branches, la Direction générale du travail et 
l’Agence nationale pour l’amélioration des condi-
tions de travail (Anact) ont également lancé un ap-
pel à projets afin de proposer une aide financière, 
versée sous forme de subvention, aux branches 
souhaitant bénéficier, pour actualiser leur système 

de classification, de l’accompagnement technique 
d’un prestataire externe. Le dispositif porte sur la 
période 2024-2025, avec deux vagues d’appels à 
projet prévues en 2024 et 2025.

Le premier comité de sélection DGT-Anact s’est 
réuni le 12 novembre et s’est prononcé sur les 
26 dossiers ayant été déposés. Sur ces 26 branches 
ayant candidaté, 15 branches ont été retenues et 
ont pu bénéficier de premiers financements dès 
2024 pour lancer ou poursuivre leurs démarches 
de révision de leurs systèmes de classification. 

Le suivi 
de la négociation d’entreprises 
et les conflits collectifs

La DGT a développé en 2024 une approche plus qualitative de l’accompagnement du dia-
logue social d’entreprises, à travers la création et l’animation d’un réseau de 140 référents 
territoriaux, en DDETS et DREETS, d’appui au dialogue social. 

Ce réseau ministériel facilite le partage de pra-
tiques, les retours d’expériences, et l’appui au dia-
logue social de proximité. En 2024, ses travaux ont 
notamment porté sur l’accompagnement du cycle 
électoral des comités sociaux économiques d’en-
treprises, l’articulation des instances territoriales 
du dialogue social tels les observatoires départe-
mentaux d’appui au dialogue social (ODDS) ou les 
commissions paritaires régionales interprofession-
nelles (CPRI), l’offre d’appui au dialogue social dans 
les services déconcentrés ou encore la prévention 
de la conflictualité qui fait par ailleurs l’objet d’un 
suivi régulier dans le cadre du suivi ministériel bi-
mensuel de la conflictualité des entreprises. 

Ce suivi permet des points réguliers sur les prin-
cipaux conflits signalés par l’inspection du travail 

et les médias, une étude de leur répartition terri-
toriale, des typologies d’établissements et de sec-
teurs professionnels concernés. 
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L’offre ministérielle 
en matière d’appui 
au dialogue social

Afin de renforcer la pertinence et la mise en visibilité de l’offre ministérielle d’appui au dialogue 
social, des travaux ont été engagés durant l’année 2024 avec les opérateurs ministériels, 
l’Agence nationale d’amélioration des conditions de travail (Anact), l’Institut national du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnel (INTEFP) et l’Agence pour la formation 
professionnelle des adultes (AFPA), sur la cartographie de l’offre de soutien au dialogue social, 
sa rénovation et sa plus grande lisibilité auprès des acteurs du dialogue social, les entreprises 
en particulier. 

L’offre rénovée d’appui au dialogue social sera mise 
en ligne courant 2025 sur le site internet du minis-
tère du Travail. Conçue pour être facilement ac-
cessible à ses utilisateurs, elle présentera une boîte 
à outils pour faire le point sur le dialogue social, 
des informations sur ce dernier, les prestations de 
formation et d’accompagnement. 

Ces travaux, qui associent l’ensemble des acteurs 
et partenaires impliqués, s’inscrivent dans un sou-
tien renforcé du dialogue social de proximité. 

Élection syndicale des salariés 
des très petites entreprises 
et des particuliers employeurs

Du 25 novembre au 9 décembre 2024, environ 5,3 millions de salariés des très petites entre-
prises (TPE) et des particuliers employeurs ont été appelés à voter en ligne ou par courrier 
pour exprimer leur préférence syndicale.

Ce scrutin, organisé par l’État, permet de com-
pléter la mesure de l’audience des organisations 
syndicales et de déterminer leur représentativité 

au niveau national et au sein de chaque branche 
professionnelle. Il constitue un moment fort de la 
démocratie sociale : le Haut conseil du dialogue 
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social a suivi l’avancée pas à pas de chaque phase 
électorale, de même que l’ensemble des organisa-
tions candidates membres des différentes com-
missions des opérations de vote.

La Direction générale du travail et la Direction du 
numérique (DNum) des ministères sociaux se sont 
mobilisées durant plusieurs années pour mener à 
bien ce projet d’envergure. Plusieurs systèmes d’in-
formation sont en effet nécessaires pour gérer les 
candidatures et les propagandes des organisations 
syndicales, constituer et fiabiliser la liste électo-
rale, préparer et envoyer à chaque électeur son 
matériel de vote, et organiser le scrutin et dépouil-
ler les suffrages de manière sécurisée.

Les D(R)EETS se sont également impliquées dans 
l’organisation du scrutin et la proclamation des 
résultats au niveau local. Sur le plan juridique, 
les candidatures de plusieurs organisations ont 
été contestées. La forte mobilisation de l’ordre 
judiciaire et de la DGT a toutefois permis de pur-
ger avant le début du vote -et donc de pouvoir 
maintenir le scrutin aux dates prévues-, les douze 
contentieux menés en première instance, suivis de 
sept pourvois en cassation et de trois renvois.

Enfin, une campagne de communication, aux ni-
veaux national et local, a été mise en œuvre par la 
DGT, les D(R)EETS et la Délégation à l’information 
et à la communication (Dicom) des ministères 
sociaux. Celle-ci avait pour but de sensibiliser aux 
bénéfices de la représentation syndicale l’en-
semble des électeurs, en particulier ceux apparte-
nant à sept secteurs clés pour les TPE (HCR, BTP, 
services automobiles et transports routiers, com-
merces de détail, sanitaire et social, employés de 
bureaux et employés à domicile), afin d’inciter au 
vote. Plusieurs médias ont été utilisés : radio, presse 
quotidienne nationale et presse magazine, affi-
chage, réseaux sociaux, podcasts, etc.

Les résultats de l’élection TPE 2024 ont été procla-
més le 20 décembre. Le taux de participation est 
de 4,07 %, en légère diminution par rapport à la 
précédente édition. Des travaux vont être engagés 
en 2025, avec les partenaires sociaux, pour réflé-
chir aux évolutions à apporter afin que les salariés 
TPE se mobilisent davantage pour voter lors de la 
prochaine édition, en 2028.

par courrier ou en ligne sur election-tpe.travail.gouv.fr
DU 25 NOVEMBRE AU 9 DÉCEMBRE 2024

pour le syndicat  
qui fera valoir vos droits

Salariés d’une entreprise de moins  
de 11 personnes ou employés à domicile

VOTEZ
comme Paul

ses compétences  
seront mieux reconnues  
et il pourra passer 
maître d’hôtel. 

il a un contrat stable  
et vient d’obtenir  
une augmentation.

DemainAujourd’hui

Paul enchaînait  
les extras.

Hier




